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Développement durable
Les habitants engagés  
dans l’avenir du territoire



État cIvIl

NaISSaNCES
Le 03/11/2017,  

Nathanaël Trottier Dousset
Le 06/11/2017, Ayden Brosseau
Le 08/11/2017, Agathe Morvan
Le 09/11/2017, Alistair Lemoine

Le 27/11/2017, Adèle Le Carpentier
Le 30/11/2017, Olivia Satre

Le 02/12/2017, Amjad Bensrir
Le 04/12/2017, Riley Leroy

Le 06/12/2017, Joaquim Jolly
Le 17/12/2017, Ethan Lutz

Le 18/12/2017,  
Clémentine Charmoillaux

Le 19/12/2017, Léana Gendek
Le 21/12/2017, Joséphine Dupont

DÉCÈS
Le 10/11/2017, Robert Rieffel - 90 ans

Le 14/11/2017, Marie Landais  
veuve PELÉ - 96 ans

Le 25/11/2017, Guy Davalle - 86 ans
Le 02/12/2017, Marguerite Le Govic 

veuve Rouaud - 98 ans
Le 06/12/2017, Rose Briand  

veuve Ménager - 94 ans
Le 28/12/2017, Renée Lumineau  

veuve Marchand - 92 ans 
Le 03/01/2018, Philippe Trotté - 66 ans

Le 04/01/2018, Khatouia Laabidi  
veuve Fonteneau - 87 ans

Le 06/01/2018, Gilberte Rompillon 
veuve Roussel - 90 ans

Mairie de Vigneux-de-Bretagne
9, rue G.H. de la Villemarqué BP 8 - 44360 Vigneux-de-Bretagne
Mail : contact@vigneuxdebretagne.fr
Web : www.vigneux-de-bretagne.fr
Tél. 02 40 57 39 50
Horaires d’ouverture de la mairie
Du lundi au vendredi : 9h-12h15 et 14h-17h15. 
Le samedi (uniquement pour les formalités administratives, état civil) : 9h-12h.
Services techniques et urbanisme fermés le mercredi. Service urbanisme ouvert 
uniquement sur RDV le mardi.

Bientôt 16 ans ? 
Pensez au recensement citoyen
Les jeunes français et françaises doivent se faire recenser dès l’âge de seize ans
et avant la fin du troisième mois suivant leur anniversaire.
Pour se faire recenser, les jeunes doivent se présenter à la mairie munis de leur carte 
d’identité et du livret de famille des parents. À cette occasion, la mairie leur remet 
une attestation de recensement.
Le recensement dans les délais permet l’envoi d’une convocation à la Journée 
Défense et Citoyenneté à 17 ans et 3 mois environ, et l’inscription automatique sur 
les listes électorales à 18 ans.
Un recensement tardif : c’est une convocation tardive à la Journée Défense et 
Citoyenneté, l’impossibilité de s’inscrire à un examen ou encore l’impossibilité d’une 
inscription automatique sur les listes électorales.
Renseignements : 02 40 57 39 50 - accueil@vigneuxdebretagne.fr

5947 habitants
D’après l’INSEE, institut en charge du recensement de la population française, la 
population vignolaise a atteint les 5947 habitants au 1er janvier 2018.

Collecte de la ferraille
Prochaines collectes à la déchèterie de Vigneux-de-Bretagne : samedi 10 et mercredi 
14 février.
Contacts : 02 40 99 09 40 - dechets@cceg.fr

Mémo
•	Pompiers : 18
•	Urgence médicale : 15
•	Pharmacie de garde : 32 37
•	5 défibrillateurs extérieurs sont 

accessibles près de la mairie, salle 
Jules Verne, complexe sportif, salles 
du Grand Calvaire et groupe scolaire 
Saint-Exupéry (côté Planète B612).

•	Numéro d’astreinte des élus :  
06 74 96 18 27

•	Communauté de communes  
d’Erdre & Gesvres
Accueil : 02 28 02 22 40
Service déchets : 02 28 02 28 10
Transport scolaire : 02 28 02 22 3

•	Véolia (eau potable) : 02 40 45 15 15

•	Saur (assainissement collectif :  
02 44 68 20 09

•	Correspondants de presse locale 
OUEST FRANCE 
Guy Navarre au 06 95 21 84 51 
guy.navarre@free.fr  
PRESSE OCÉAN 
Frédéric Suzanne au 06 09 64 63 66 
frsuz@orange.fr

Le
 P

et
it

 J
ou

rn
al

Fé
vr

ie
r 

20
18

2

IN
FO

S
 P

R
A

TI
Q

U
E

S



Une nouvelle stratégie 
de développement  
durable pour le territoire

En ce début d’année, nous pensons tous à l’avenir et 
l’ensemble du conseil vous présente ses voeux de santé, 
bonheur et prospérité pour 2018.
Et c’est bien l’avenir que prépare notre Communauté de 
Communes d’Erdre & Gesvres.

Profitant de l’obligation règlementaire de revisiter le 
plan Climat Energie Territorial (c’est à dire diviser par 4 
les émissions de gaz à effet de serre d’ici 2050, diviser 
par 2 notre consommation d’énergie d’ici 2050 et ame-
ner la part des énergies renouvelables à 32 % en 2030), 
nous redéfinissons notre stratégie de développement 
durable en nous inspirant de cette nouvelle feuille de 
route universelle adoptée en septembre 2015 par les 
193 états membres de l’ONU. 

A l’horizon 2030, ce programme composé de 17 Objec-
tifs de Développement Durable (ODD) a pour ambition 
d’éradiquer la pauvreté, protéger la planète et garantir la 
prospérité pour tous. Ces objectifs couvrent l’intégralité 
des enjeux du développement durable tels que le climat, 
la biodiversité, l’énergie, l’eau mais aussi la pauvreté, 
l’égalité des genres, la prospérité économique ou encore 
la paix, l’agriculture, l’éducation...

En associant habitants, associations, entreprises, nous 
souhaitons que notre territoire s’engage fortement 
dans ce programme. 

Vous découvrirez dans le dossier de ce numéro le détail 
de la démarche débutée au printemps 2017.
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Patrick Lamiable 
Adjoint délégué à 
la Communauté de 
Communes d’Erdre  
& Gesvres
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21 novembre

La Fédération Départementale 
de Pêche a procédé à la 

récupération des poissons 
de l’étang, dans le cadre de 

l’opération de curage. 
Près de 700 kilos de poissons 

ont été pêchés.

14 et 15 

décembre

Les enfants des trois 
écoles de la commune 

ont pu profiter d’un 
spectacle de fin 

d’année offert par la 
mairie : "Le coffre aux 

merveilles" de la
compagnie  

Pris en Flag. 

10 décembre

Les associations de commerçants et artisans de la commune 
(ADEV et ACAVP) ont organisé des animations au bénéfice 

du Téléthon. Les baptêmes de side-car et la vente de vin chaud 
ont permis de faire don de  630 € à l’AFM-Téléthon.  

1    décembre

Les Amis de l’école Charles Perrault ont accueilli  
plus de 600 personnes lors de la soirée de Noël qu’ils 

organisent chaque année. Une belle occasion d’écouter  
les enfants chanter sur scène.

er
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21 décembre

A l’occasion de l’arbre de Noël de l’école Sainte Anne, 
les enfants ont entonné des chants sous le regard 

attentif d’un Père Noël de 6 mètres de haut ! Joie et 
bonne humeur ont accompagné ce moment avant 

l’arrivée du Père Noël sur sa moto. 

16 décembre

Le marché de Noël a accueilli une quarantaine 
d’exposants. Monsieur Charly et son manège 

mécanique ainsi que la chorale "Noël Givré" sont 
venus animer cette journée festive.

21 décembre

Comme chaque année, les enfants de l’accueil 
périscolaire Saint-Exupéry ont organisé des portes 

ouvertes. L’occasion de faire découvrir à leurs parents les 
activités auxquelles ils ont participé depuis la rentrée.

12 janvier

La cérémonie des voeux du maire 
à la population a rassemblé 

un public nombreux. 
Joseph Bézier et Patrick Lamiable ont 
profité de cette traditionnelle soirée 

pour présenter les projets 
communaux et intercommunaux 

de l’année 2018.
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« Mon grand-père avait un petit club de poneys, ma mère m’a initiée quand j’avais 4 ans » 
raconte Maï Payet, 22 ans, et tout juste médaillée d’argent au championnat de France 
amateurs de CCE (Concours Complet d’Équitation) en catégorie sénior 1.
Depuis 18 ans, Maï est une adepte du sport équestre et participe à différents concours 
amateurs. En 2015, elle a rejoint l’écurie du Plongeon à Héric et s’est offert un nou-
veau partenaire : Disney. Coachée par Pauline et Mathieu Chombart, deux ensei-
gnants du club, elle suit un programme d’entraînement intensif, tout en préparant un 
master en marketing et communication à Nantes : « J’ai toujours réussi à gérer mes 
études et l’équitation. Ça me prend tout mon temps libre, mais c’est une passion ! ». 
Maï monte en effet 4 à 5 fois par semaine, avec deux entraînements individuels. Quand 
elle n’est pas là, son coach s’occupe de son cheval et poursuit l’entraînement.
Des efforts qui ont payé, puisque Maï s’est classée en 2è position lors du championnat 
de France amateurs qui a eu lieu en fin d’année à Tatras dans les Landes. « C’était 
beaucoup d’émotion car on travaille dur toute l’année pour ça. Il y a des liens très forts 
entre les coachs, le cheval et moi. C’est un vrai travail d’équipe et c’est super de pouvoir 
concrétiser cet investissement par une médaille » raconte la jeune cavalière.
Maï Payet ne compte pas s’arrêter en si bon chemin : « cette année, j’aimerais mon-
ter dans la catégorie élite et participer à un premier concours en niveau international ».  
Nul doute que la jeune femme saura se donner à 100% pour atteindre ses objectifs.

paSSIOn

Fabienne  
PaJoT 
L’art du canevas
revisité
Comment vous est venu cette 
passion pour le canevas ?
J’aime la couture depuis longtemps car 
j’ai appris jeune avec ma grand-mère. 
J’ai rapidement détourné la couture 
classique en m’orientant d’abord sur les 
tissus d’ameublement. Puis il y a une 
dizaine d’années je me suis passionnée 
pour la canevas au point qu’il est deve-
nu mon textile préféré !

Là encore vous détournez la couture 
classique de manière originale, 
expliquez-nous ?
Oui le canevas a passé de nombreuses 
décennies dans les placards des gens, 
trop « has been ». Je me suis dit qu’il y 
avait sûrement un moyen de le remettre 
au goût du jour différemment ! Alors j’ai 
commencé à les transformer en vestes 
et jupes. Puis j’ai étendu la gamme en 
créant des bérets, des cols que je cus-
tomisais avec des paillettes ou des 
doublures originales. Je fais aussi des 
broches avec les chutes, rien ne se perd.

Vous avez participé à Artistes en fait 
en 2017, pour quelles raisons ?
C’est la première fois que j’expose, c’est 
Stéphane Dufresne, fidèle artiste de cet 
événement local (mon voisin à Vigneux) 
qui m’en a parlé et m’a donné envie de 
venir. C’est un week-end très agréable 
car c’est avant tout convivial, on discute 
avec les visiteurs comme avec les autres 
artistes. J’ai eu des retours positifs sur 
mes productions, du coup j’ai aussi expo-
sé au marché de Noël. Donner envie aux 
visiteurs est le plus plaisant pour moi. 

cOntactS

 06 73 42 91 11 
 toutencanevas.canalblog.com

pERFORMancE

Maï Payet, médaillée d’argent 
au championnat de France

Passionnée d’équitation 
depuis ses 4 ans, Maï Payet 
a décroché la médaille 
d’argent au championnat 
de France amateurs qui 
avait lieu du 1er au 4 
novembre 2017. Une belle 
performance pour cette 
étudiante en marketing.
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« Merci Philippe »
Philippe Trotté, maire de la commune de 
2008 à 2014, nous a quittés le 3 janvier. 
Nous étions nombreux à la cérémonie, 
vignolais de longue date ou plus récem-
ment arrivés sur la commune, à lui dire 
au revoir.

Toute sa vie, Philippe Trotté aura porté 
une grande attention à sa famille et à 
ses proches, et cultivé en même temps 
un goût pour l’action publique, qu’il a 
développé aussi bien à l’occasion de 
ses mandats de maire et de vice-pré-
sident de la communauté de com-
munes d’Erdre et Gesvres qu’en fon-
dant, quelques années auparavant, le 
conseil de développement. Il aura aussi 
apporté son sens des autres au travers 
de nombreux engagements associatifs, 
souvent en direction de la jeunesse et 
du sport, et en particulier comme pré-
sident de l’Ufolep de Loire-Atlantique 
puis des Pays de la Loire durant 15 ans. 

Maire de Vigneux, Philippe Trotté a  
œuvré pour la jeunesse et fait confiance 
à la jeunesse. On lui doit notamment des 
locaux modernisés à l’école Saint-Exupéry, 
des services de restauration et périscolaire 
de qualité et la création d’un service Jeu-
nesse. La question du devenir et des diffi-
cultés des bourgs de la commune était une 
priorité et il a posé les bases d’une réno-
vation urbaine du bourg de Vigneux et du 
secteur du "Miron". Homme de conviction,  
Philippe Trotté avait aussi fait le choix de 
la solidarité avec l’accueil de 6 familles 
Roms sur la commune.

Vice-président de la communauté de 
communes d’Erdre et Gesvres, il a pris en 
charge les dossiers liés à l’environnement 
et au développement durable et a contri-
bué à la mise en place de l’Agenda 21 
communautaire et du Plan Climat éner-
gie territorial. Il était fondamentalement 
opposé au transfert de l’aéroport à Notre-
dame-des-Landes et, à ce titre il était un 
membre actif du collectif d’élus opposés 
au projet.

Philippe Trotté avait une grande capa-
cité de travail. Il aimait travailler en 
confiance, toujours en équipe. Il était 
honnête, intègre et plaçait l’équité au 
cœur de toutes ses décisions. 
Depuis 4 ans, Philippe Trotté luttait cou-
rageusement contre sa maladie, tout en 
poursuivant ses engagements associa-
tifs jusqu’à son dernier investissement 
pour le maintien du Centre René Gaudu-
cheau à Saint-Herblain.

Nul doute que ce territoire et ses  
habitants qu’il aimait, se souviendront 
de son énergie, de son attachement à 
l’intérêt collectif et du souffle de moder-
nité qui caractérisait son action. 

Au-delà du collègue élu, Philippe Trotté 
était notre ami. Un homme sincère et 
généreux.

Merci Philippe. 

L’équipe "Agissons pour l’Avenir"

hOMMagE

Philippe Trotté
nous a quittés

Philippe Trotté, maire de 
Vigneux-de-Bretagne et vice-
président de la Communauté de 
Communes d’Erdre & Gesvres 
de 2008 à 2014, s’est éteint le 
3 janvier à l’âge de 66 ans. Les 
élus du conseil municipal ont 
souhaité lui rendre hommage.

Philippe Trotté nous a quittés en début d’année. Sa maladie, contre laquelle il a lutté pendant quatre ans, a été la plus forte.

Depuis de nombreuses années et avant d’être maire de la commune de Vigneux-de-Bretagne, Philippe Trotté a eu de nombreux enga-
gements associatifs. 
Philippe, au cours de sa vie, a œuvré pour l’action publique, notamment en faveur de la jeunesse et du sport. 
Il a d’ailleurs poursuivi son engagement dans le milieu associatif durant sa maladie.
Il a également été le fondateur du conseil de développement du territoire d’Erdre et Gesvres. 

Je tiens à souligner la participation active de Philippe Trotté durant son mandat de maire et de vice-président de la Communauté de 
Communes d’Erdre & Gesvres, pendant six années.
En tant que maire, il s’est investi sur de nombreux projets. Il a marqué de son empreinte la vie communale. Il a effectué son mandat 
avec passion et il avait le souhait de poursuivre son engagement en 2014.
En tant que vice-président de la Communauté de Communes, il s’est engagé sur les thématiques liées à l’environnement et au déve-
loppement durable.

Au nom du conseil municipal et du personnel communal, je tiens à remercier Philippe Trotté pour les services qu’il a rendus à la  
collectivité. Nous entourons toute sa famille de notre sympathie et partageons son chagrin.

Joseph Bézier, maire.
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Cette année, un cycle d’ateliers autour de 
la nutrition est proposé aux personnes de 
plus de 55 ans. Une réunion d’information 
aura lieu le 6 février.

L’alimentation joue un rôle important sur 
notre santé. Un certain nombre d’affec-
tions (telles les maladies cardio-vas-
culaires, l’obésité, le diabète,…) sont en 
effet souvent les conséquences d’une 
alimentation inadaptée. Dans le cadre de 
ses actions de prévention, la Mutualité 
Sociale Agricole Loire-Atlantique - Vendée 
met en place un cycle de six ateliers « La 
santé dans l’assiette » sur la commune de  
Vigneux-de-Bretagne, en partenariat avec 
le CLIC d’Erdre et Gesvres.

Animés par une diététicienne, ces ateliers 
ont pour objectif de s’informer et d’échan-
ger sur les clés d’une alimentation équili-
brée. Ces ateliers permettent également 
de partager idées recettes, trucs et astuces 

L’acquisition de l’entrepôt et des parcelles de l’entreprise  
Bernard Agriservice, situés à la Paquelais, a été votée au conseil 
municipal du 12 décembre 2017. Un premier pas dans la ré-
flexion sur le projet de salle multifonctions.

La SAS Bernard Agriservice est une entreprise dont le siège social 
est situé à Fay de Bretagne et qui compte 13 établissements, no-
tamment un entrepôt situé à La Paquelais sur la route de Vigneux-
de-Bretagne. Cette société propose aux professionnels et particu-
liers la vente de semences, aliments pour le bétail et matériaux de 
gros œuvre (sable, gravier, buses). Depuis quelques mois, la direc-
tion de cette société a décidé de regrouper ses différents sites et 
de quitter La Paquelais. En parallèle, le terrain a été classé en zone 
2AUl du Plan local d’urbanisme (zone destinée aux constructions 
à usage scolaire, socio-éducatives, sanitaires, sportives, de loisirs 
et de tourisme) et un emplacement réservé au profit de la com-
mune y est inscrit. La municipalité y projette en effet la réalisation 
d’un équipement public à vocation de salle multifonctions. Par 
conséquent, après négociation avec la SAS Bernard Agriservice, le 
conseil municipal du 12 décembre dernier a décidé d’acquérir l’em-
prise concernée, d’une superficie de 5300m2, au prix de 130 000 € 
hors taxe.

SEnIORS

atelier nutrition
Comment  
manger équilibré 
tout en se  
faisant plaisir ?

acqUISItIOn

La commune fait l’acquisition d’un terrain 
pour un projet futur d’équipement public

La parcelle de 5300m2 se situe sur le RD49 en face du château d’eau 

afin d’allier équilibre alimentaire et convi-
vialité. Le cycle se clôture par un atelier 
cuisine.

EN PRATIQUE
Toute personne à partir de 55 ans résidant 
aux alentours de Vigneux-de-Bretagne 
peut s’inscrire, quel que soit son régime de 
sécurité sociale. 
Le cycle est composé de 6 ateliers qui au-
ront lieu du 20 février au 3 avril aux salles 
des Fougères (complexe sportif) et Jules 
Verne.

RéUNION D’INFORMATION
Une réunion d’information aura lieu mardi 
6 février à 11h à la salle du Grand Calvaire. 
Les inscriptions se feront à l’issue de la 
réunion.

cOntactS Et InFOS

Pôle Prévention MSA : 02 40 41 30 83.
CLIC Erdre et Gesvres : 02 28 02 25 45.
 Tarif : 40 € pour l’ensemble du cycle 

Ce foncier, qui constitue une partie de la surface nécessaire au 
futur équipement, permettra le moment venu de lancer les études 
préalables nécessaires à la définition de ce projet.
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Votre enfant fait sa première rentrée dans une école publique vignolaise ? Rendez-vous 
en mairie pour procéder à son inscription.

La première inscription d’un enfant dans une des écoles publiques de la commune se fait 
auprès du service Enfance-Jeunesse-Éducation, sur présentation du livret de famille, du car-
net de santé et d’un justificatif de domicile. Le dossier est téléchargeable sur www.vigneux-
de-bretagne.fr ou disponible à l’accueil de la mairie. 
Une fois cette inscription réalisée, les parents doivent prendre contact avec l’établissement 
choisi pour procéder à l’admission.

LEs éCOLEs OUVRENT LEURs PORTEs
•	A Charles Perrault, les portes-ouvertes avec réunion d’information auront lieu  

mercredi 21 mars à 9h30. Une matinée découverte pour les futurs élèves de petite sec-
tion aura lieu le 26 mai.
•	A saint Exupéry, la réunion d’information et visite des locaux pour les nouveaux inscrits 

aura lieu le vendredi 25 mai à 18h30. Pour les futurs élèves de petite section, un moment 
d’intégration sera proposé en mai ou juin.

cOntactS

Pour l’école Charles Perrault : Nicolas Blandeau au 02 40 57 37 84
Pour l’école Saint-Exupéry : Christian Bruinaud au 02 40 57 11 56
 Renseignements en mairie au 02 40 57 12 13 

ScOlaRItÉ

Les inscriptions pour la rentrée  
scolaire sont ouvertes

RythMES ScOlaIRES

La semaine 
de 4,5 jours 
maintenue

qUEStIOnnaIRE

Votre avis nous 
intéresse !

En novembre dernier, le choix des 
acteurs éducatifs sur les rythmes sco-
laires s’est porté sur le maintien de la 
semaine d’école à 4 jours et demi.

Suite au décret de juin 2017 autori-
sant un retour possible à une semaine 
de 4 jours (la loi restant 4,5 jours), la 
commune s’est réinterrogée sur ses 
rythmes scolaires. Suite aux échanges 
au sein des conseils d’écoles et aux son-
dages réalisés par les parents d’élèves 
sur la question, le comité de suivi des 
rythmes scolaires, mis en place depuis 
2013, s’est positionné pour le maintien 
de la semaine de 4,5 jours.
Il n’y aura donc pas de changement d’or-
ganisation au sein des écoles publiques 
de la commune à la rentrée 2018.

* Le comité de suivi est composé des repré-
sentants des parents d’élèves, enseignants, 
élus, techniciens municipaux, inspecteur de 
l’éducation nationale et délégués de l’éducation  
nationale.

Parents d’enfants de 0 à 12 ans ? Parti-
cipez au questionnaire relatif à la mise 
en place d’un lieu d’accueil enfants-pa-
rents sur le territoire.

Plusieurs communes d’Erdre & Gesvres 
se sont regroupées pour réfléchir à un 
projet intercommunal autour de l’ou-
verture d’un lieu d’accueil enfants-pa-
rents (LAEP).
Un LAEP est un lieu d’accompagnement 
à la parentalité, ouvert à tous et gratuit. 
Il propose un espace de rencontre, de 
jeux et d’échanges entre enfants jusqu’à 
4 ou 6 ans (selon l’agrément), accompa-
gnés d’un parent.
Afin de mieux connaître les familles 
et nourrir la réflexion pour un éven-
tuel projet d’accompagnement à la 
parentalité sur le territoire, les parents 
d’enfants de 0 à 12 ans sont invités à 
remplir un questionnaire en ligne sur  
www.vigneux-de-bretagne.fr.
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Du 26 février au 11 mai, la Maison de l’Em-
ploi et de la Formation d’Erdre & Gesvres 
met en place un dispositif pour aider les 
jeunes à décrocher un job d’été.

Techniques de recherche d’emploi, salaires, 
droits, secteurs qui recrutent, la Maison de 
l’Emploi et de la Formation propose d’évoquer 
ces sujets lundi 5 mars de 18h à 20h.

UN ACCUEIL sPéCIAL JOB D’éTé
Tous les après-midis des vacances d’hiver, 
un conseiller guidera les jeunes dans 
leurs recherches d’emploi. Des ateliers 
pour travailler sur l’écriture de CV, lettres 
de motivation et échanger sur l’entretien 
d’embauche auront lieu mercredi 7 mars 
de 14h à 16h30.

ChEF D’ENTREPRIsE LE TEMPs D’UN éTé 
La communauté de communes reconduit 
l’opération Coopérative Jeunesse de Services, 
regroupant entre 12 et 15 jeunes. Les ins-
criptions seront ouvertes dès le 26 février.

BAFA
Des sessions de Formation Générale du 
BAFA (Brevet d’Aptitude aux fonctions 
d’animateur) auront lieu du 3 au 10 mars 
dans les locaux du Lycée de l’Erdre à Nort-
sur-Erdre. Il est encore temps de s’inscrire !

InFOS pRatIqUES 
 Maison de l’Emploi  
de Grandchamp-des-Fontaines 

 02 51 12 10 94
 Rue des Cèdres

EMplOI

opération job d’été pour les jeunes

Le
 P

et
it

 J
ou

rn
al

Fé
vr

ie
r 

20
18

9



Pendant les vacances scolaires, le S.A.V. 
accueille les CM2 dans le cadre du dispo-
sitif Pass’âge.

Depuis la rentrée tous les enfants scola-
risés en CM1/CM2 peuvent bénéficier des 
activités adaptées à leur tranche d’âge 
sur les temps périscolaires des 2 écoles 
publiques avec le dispositif Pass’Age.
Tous les mardis matin des vacances sco-
laires, les enfants en classe de CM2 pour-
ront participer à des activités encadrées 
par Jerôme Juraver l’animateur du service 
jeunesse.
Ces animations se dérouleront au local du 
S.A.V. (rue du Miron) ou sur des sites exté-
rieurs de 8h à 12h, avec un accueil éche-
lonné jusqu’à 10h. 

L’équipe d’animation proposera sur ce 
temps des activités de création, décou-
vertes de pratiques sportives ou culi-
naires, sorties, projets...
Les jeunes auront la possibilité de décou-
vrir la structure gratuitement lors de la 
première matinée.
Si votre enfant souhaite poursuivre les 
activités du S.A.V. sur les autres horaires 
d’ouverture, il vous suffira de compléter 
un dossier d’inscription et de souscrire à 
l’adhésion de 5€ annuelle.

Les jeunes inscrits au centre de Loisirs 
auront la possibilité de venir participer à 
ces activités matinales sous la respon-
sabilité d’un animateur de l’association  
Loisirs Jeunesse.

Depuis 4 ans, l’Ecomusée anime des  
ateliers pour les enfants des accueils 
périscolaires. En décembre dernier, c’était  
fabrication de papier !

De l’eau, de la pâte à bois, deux cadres, 
du grillage et un peu de patience, voici 
les quelques ingrédients pour fabriquer 
sa propre feuille de papier. Après une  
présentation sur l’origine du papier et une 
démonstration de fabrication, les enfants 
de l’accueil périscolaire Charles Perrault ont 
pu tester cette pratique ancestrale et créer 
leur propre papier lors d’un atelier animé 
par les bénévoles de l’Écomusée. Au cours 
de la 2è session, une fois la feuille séchée, 
ils ont pu la décorer.
 « Les ateliers que nous animons sont tout 
le temps en relation avec la transmission 
de savoir-faire que nous valorisons à l’Éco-

musée. Chaque thématique est abordée 
sur 2 ou 3 séances. Il y a d’abord une petite 
approche théorique, puis on entre dans la 
phase pratique où chaque enfant expé-
rimente et fabrique. C’est l’occasion pour 
certains de manier pour la première fois 
une scie ou une perceuse. Ils sont généra-
lement très fiers de leurs créations. » ra-
conte Paul Robert, président de l’Écomusée 
rural du pays nantais. 
« Les ateliers de l’Ecomusée sont tou-
jours complets. Les enfants aiment beau-
coup y participer, ils apprennent à fabri-
quer du pain, des nichoirs, du papier... et 
il y a une super équipe de bénévoles pour 
les accompagner » poursuit Christine  
Palluat, responsable de l’accueil périsco-
laire Charles Perrault.

anIMatIOn JEUnESSE

Dispositif Pass’âge : des animations 
pendant les vacances

accUEIl pÉRIScOlaIRE

Transmission de savoir-faire 
avec les bénévoles de l’Écomusée

lES ANIMATIONS  
DE FévRIER

(10-17 Ans*)

mer. 7 
Géocaching. 14h/17h. 2 unités

mer. 14 
Cuisine des Z’amours 14h/17h.  

Accès libre.
lun. 26 

Atelier graff. 14h/18h. 5 unités
mar. 27 

Atelier graff. 8h/12h. 5 unités
Laser game 14h/18h. 15 unités

mer. 28 
Atelier graff. 14h/18h. 5 unités

InFOS Et InScRIptIOnS

 07 87 02 67 38 /06 49 99 25 14
  jeunesse@vigneuxdebretagne.fr

*Dans l’année des 11 ans

L’activité graff sera proposée pendant les vacances
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Deux bornes de recharge pour les véhi-
cules électriques viennent d’être implan-
tées dans les bourgs de la commune. 
Elles seront mises en service courant 
février.

SYDÉGO est le service public de recharge 
pour véhicule électrique et hybride en 
Loire-Atlantique mis en place par le  
SYDELA (Syndicat Départemental d’Éner-
gie de Loire-Atlantique). Depuis la fin de 
l’année 2017, plus de 196 points de re-
charge ont été implantés dans 146 com-
munes du département de Loire-Atlan-
tique, dont Vigneux-de-Bretagne.
Deux sites ont été définis par les élus 
pour la mise en place de ces équipements.  

actUalItÉ natIOnalE

Aéroport de notre-Dame-des-Landes, 
enfin une décision !

Thierry Jeannot
est le nouveau responsable  

du centre technique municipal.  
En poste depuis le 15 décembre  

dernier, il encadre une équipe  
de 12 agents.

pERSOnnEl MUnIcIpal 

Nouveaux  
agents  

Philippe Caro
a pris la fonction de directeur général 
adjoint le 8 janvier. Il est notamment 

en charge des finances et des  
ressources humaines.

La collecte des bacs à ordures ména-
gères et des sacs jaunes a désormais 
lieu toutes les 2 semaines. Le nombre 
de levées du bac compris dans le forfait 
annuel est toujours de 12. 
Pour rappel, votre bac et vos sacs 
jaunes doivent être sortis la veille au 
soir, la collecte se déroulant de 5h à 21h. 
Il est  par ailleurs important de ne pas 
encombrer les rues avec des ordures 
sorties 2 ou 3 jours avant la collecte.
En cas d’oubli ou de surproduction 
ponctuelle, des sacs payants sont dis-
ponibles en mairie. Ils sont à présenter 
à l’extérieur du bac pour la collecte.

 Contacts 
 02 28 02 28 10
 dechets@cceg.fr
 www.cceg.fr (calendrier de collecte)

DÉchEtS

Collecte des 
bacs et sacs

ÉqUIpEMEntS

Deux bornes
pour véhicules 
électriques

Ainsi, une première borne se trouve 
sur le parking Jules Verne à La Paque-
lais, et une deuxième sur le parking 
Saint Martin dans le bourg de Vigneux.  
Elles seront mises en service dans le cou-
rant du mois de février.

Chaque borne comprend deux points de 
charge et permet aux utilisateurs régu-
liers comme occasionnels de recharger 
leurs véhicules électriques.

 Renseignements et abonnements 
 01 70 39 47 65
 sydego.fr

Le mercredi 17 janvier, lors d’une allocution du Premier ministre Edouard Philippe, la fin 
du projet d’aéroport de Notre-Dame-des-Landes a été annoncée. Les terres agricoles 
vont retrouver leur destination et le projet va être repensé autour de l’actuel aéroport 
de Nantes Atlantique.

Cette décision fait suite à 6 mois de concertation et de médiation et plusieurs réu-
nions avec les élus locaux. La dernière en date a eu lieu le vendredi 5 janvier, lors de 
laquelle le Premier ministre Edouard Philippe, accompagné du ministre de la transition 
écologique et solidaire Nicolas Hulot et de la préfète de la région des Pays de la Loire 
Nicole Klein, recevaient les élus de Loire-Atlantique à Matignon, dont Joseph Bézier. 
Cette réunion avait pour objet d’échanger sur le projet d’aéroport de Notre-Dame-des-
Landes suite à la remise du rapport de la médiation. Le Premier ministre n’avait alors 
pas encore pris sa décision mais le maire de Vigneux-de-Bretagne avait mis l’accent sur 
la problématique de la zone de non-droit (la ZAD) et la fermeture de la RD 281 qui péna-
lise depuis de trop nombreuses années les commerces de La Paquelais.
 
La décision est donc enfin tranchée, l’équipe municipale va pouvoir travailler sur un 
développement du territoire qui tient compte de ce choix. Joseph Bézier précise qu’il 
reste très vigilant sur le devenir de la ZAD dans un souci de garantir sérénité et sécurité 
maximum aux habitants de la commune.
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lE cONTExTE
En 2014, la CCEG met en place son Agenda 
21 et adopte son Plan climat énergie terri-
torial (PCET). En 2016, La loi sur la transition 
énergétique évolue et impose de nouveaux 
objectifs, le PCET devient PCAET et inclue 
désormais la qualité de l’air. 
La CCEG doit donc répondre à ces nouvelles 
exigences règlementaires. Elle en profite 
pour entamer une démarche de développe-
ment durable plus globale, qui va au-delà 
des objectifs imposés par l’état pour se rap-
procher des objectifs de l’ONU.
 
La démarche débute en 2017 avec l’aide du 
bureau d’études ALTEREA et son équipe 
pluridisciplinaire (ingénieurs, techniciens et 
consultants spécialisés). 

Après la phase de diagnostic et d’évaluation 
réalisée début 2017, une large consultation 
a eu lieu en fin d’année.

Comment s’est passé ce travail de concer-
tation active ?
Ce fut un succès inattendu avec 400 parti-
cipants dont de nombreux vignolais. Le tra-
vail mené sur notre territoire est un modèle 
remarqué dont s’inspire déjà d’autres com-
munautés de commune. Élus et agents 
d’Erdre & Gesvres avons animé les ateliers 
pour accompagner les participants à faire 
émerger des actions concrètes à mettre en 
œuvre sur notre territoire.

3 QUESTIONS à  
Patrick  
lamiable
Vice-président de la 
CCEG en charge du  
développement durable

Comment ont été définis les objectifs de 
développement durable du territoire ?  
Nous sommes partis des 17 Objectifs de 
Développement Durable (ODD) définis en 
2015 par l’Organisation des Nations Unis, 
pour extraire 11 enjeux territoriaux qui 
concernent notre quotidien à tous.

En quoi consiste la démarche sur le terri-
toire d’Erdre & Gesvres ?
Nous devons définir une nouvelle straté-
gie du développement durable sur notre 
territoire pour répondre au contexte règle-
mentaire du plan climat et poursuivre la 
démarche volontaire de l’agenda 21. Pour 
travailler nous avons souhaité impulser une 
dynamique collaborative en associant les ac-
teurs de notre Communauté de Communes 
(citoyens, associations, acteurs sociaux-éco-
nomiques, entreprises, monde agricole...) sur 
11 ateliers de réflexions approfondies.

DÉvElOppEMEnt DURablE

Les habitants engagés 
dans l’avenir de leur territoire

Du 16 octobre au 4 décembre 2017, 400 personnes ont participé aux 
ateliers de concertation sur le développement durable organisés par 
la Communauté de Communes d’Erdre & Gesvres. Une première étape 
dans l’élaboration de la nouvelle stratégie de développement durable du 
territoire d’Erdre & Gesvres.

chIFFRES 
cléS 

11
ateliers

400
participants

233
propositions d’actions
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témoignages

« J’ai participé à l’atelier "alimenta-
tion et circuits courts" en tant que 
membre de l’AMAP et aussi membre 
de l’association À 15 minutes réfléchissant à un projet 
d’épicerie solidaire à la Paquelais. Je souhaitais propa-
ger notre point de vue, plaider pour un accès plus facile 
pour tous à une alimentation saine et qui soutient notre 
agriculture locale. Le travail en petit groupe était inté-
ressant, cela permet de rencontrer d’autres acteurs du 
territoire, de confronter les idées. Cela m’a donné de 
l’espoir : nous avons sur le territoire plein de personnes 
compétentes et motivées ! Les choses bougent, petit à 
petit, de nombreuses initiatives citoyennes fleurissent, 
grandissent. 
J’aimerais que la CCEG prenne vraiment les choses en 
main, et qu’elle lance des projets de grande ampleur : 
restauration collective bio et locale, soutien à la création 
de lieux de vente directe, éducation au "bien manger". 
Tout cela en concertation avec les associations, les pro-
ducteurs, etc. »

Diane Morel, présidente de l’AMAP de Vigneux et 
membre de l’association "à 15 minutes"

c’EST QUOI...
Le développement durable ?
Le développement durable est la notion qui définit le besoin 
de transition et de changement dont a besoin la planète et ses 
habitants pour vivre dans un monde plus équitable, en bonne 
santé et en respectant l’environnement. 

Le PCAET ?
Le PCAET (Plan Climat Air-Énergie Territorial) vise à limiter l’impact 
du territoire sur le climat en réduisant les émissions de gaz à 
effet de serre, en diminuant la consommation énergétique et en 
augmentant la production d’énergies renouvelables.

3 RETOURS D’ATElIERS
Exemples d’actions nées de ces 
ateliers
•	Atelier santé-environnement : « impliquer les 

familles, les établissements scolaires et les acteurs 
locaux dans la prévention santé (pollens, allergènes, 
perturbateurs endocriniens…) », « Etendre les sur-
faces dédiées à l’agriculture biologique en priorité aux 
zones de captage »

•	Atelier habitat : « produire des agro-matériaux sur 
le territoire », « Innover, expérimenter au travers de 
chantiers-écoles et de bâtiments publics»

•	Agriculture : « accompagner la restauration collective 
dans la baisse de consommation de viande »

Des actions communes à plusieurs ateliers ont égale-
ment émergées, comme l’incitation au changement de 
comportement : proposer des défis aux familles, aux 
entreprises ou aux associations pour devenir éco-res-
ponsables.

lES GRANDES éTAPES à vENIR
•	Février 2018 : choix des orientations par les élus
•	Mars > juin 2018 : co-écriture des actions avec les 

personnes volontaires
•	 Juin > septembre 2018 : consultation du public et 

avis des services de l’Etat
•	Octobre-novembre 2018 : approbation de l’Agenda 

21 et PCAET par le conseil communautaire
•	2019 >2025 : mise en œuvre des actions

11 ENjEUx 
DéFINIs POUR LE TERRITOIRE
•	Santé environnement (pollution eau, sol, air)
•	Entreprises (démarche de Responsabilité Sociale 

des Entreprises, économie circulaire…) 
•	Habitat Tertiaire (construction, rénovation)
•	Changement de comportements (consommation, 

déplacements)
•	Mobilité (modes actifs, covoiturage, transports col-

lectifs…)  
•	Déchets (prévention, tri…)
•	Coopération et systèmes d’échanges (lien social)
•	Energies renouvelables (production, consommation)
•	Biodiversité, milieux naturels (préservation des res-

sources)
•	Alimentation (circuits courts, filières)
•	Agriculture (modes de production)

« Membre du conseil de développement 
depuis 7 ans, je suis régulièrement 
amené à travailler avec la CCEG sur 

différents dossiers. C’était donc évident de participer à cette 
concertation. J’étais présent aux ateliers "Habitat" et "Plan 
vélo" parce que je me sentais proche de ces thématiques. 
A partir d’un diagnostic, on était amenés à discuter et à 
réfléchir sur des actions à mettre en place dans l’intérêt du 
territoire. 
La CCEG s’ouvre de plus en plus aux habitants et ce n’est 
pas qu’une façade, des actions concrètes naissent. Ces 
ateliers sont intéressants car ils permettent également de 
créer du lien et du réseau entre les habitants. La démarche 
participative de la CCEG est un peu expérimentale et rare. 
La preuve, la région des Pays de la Loire est en train de 
les interroger sur leur façon de travailler avec le conseil de 
développement. Il faut que les habitants en aient conscience 
et prennent le temps de s’investir.»

Jacques Gautier,  membre du conseil de développement 
d’Erdre  & Gesvres.
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Après des offres d’accompagnement à la 
reconversion et à la recherche d’emploi 
à destination des adultes, Ose ton job ! 
élargit son offre en proposant désormais 
un accompagnement dédié aux jeunes.  
« 5 heures d’entretien en face à face sont 
nécessaires pour analyser le besoin du 
jeune, lui permettre de mieux se connaître, 
de cerner ses motivations et d’identifier 
ses centres d’intérêt. Cela lui permet-
tra dans un second temps de rechercher 
des informations sur les métiers puis de 
déterminer un projet professionnel grâce 
à l’approfondissement de ses démarches. 

Enfin, un plan d’action sera mis en place 
afin qu’il puisse concrétiser son projet. » 
explique Anne-France David. Si besoin, 
pourra s’ajouter également une aide à la 
préparation du CV, de la lettre de motiva-
tion et une préparation aux entretiens de 
sélection.

cOntactS

 06 60 75 98 73   
 contact@osetonjob.com  
 www.osetonjob.com

OSE tOn JOb !

Anne-France David  
accompagne les jeunes  
dans leur orientation

Profession médicale : 
Départ d’Isabelle Jahan
Isabelle Jahan, infirmière libérale à la 
Paquelais, arrêtera son activité à compter 
du 1er février 2018. Mathias Lepabic, infir-
mier libéral en fonction au cabinet depuis 
un an, lui succédera. Mme Jahan remer-
cie sincèrement toutes les personnes 
qu’elle a pu côtoyer au cours de ses  
5 années d’exercice.

cOntactS cabInEt

 06 60 91 34 68 
 41 rue Anne de Bretagne

Prochaine collecte  
de sang : 12 février
Une fois de plus, nous faisons appel à 
votre générosité, les besoins en sang sont 
de plus en plus importants. Vous avez 
entre 18 ans et 71 ans ? Vous êtes en 
bonne santé ? Alors venez donner votre 
sang lors de la prochaine collecte qui aura 
lieu lundi 12 février de 16h30 à 19h30 à la 
salle Jules Verne. 
Une collation est servie après chaque don.

Le Théâtre des 2 Clochers 
recherche son régisseur
Vous ne souhaitez pas monter sur scène 
mais vous aimeriez participer à l’orga-
nisation matérielle d’un spectacle … 
Officier en régie, c’est pour vous !
Lors de chaque représentation, (il y en a 
4 cette année), vous serez aux manettes 
pour les réglages « son et lumière ». 
Aucune compétence particulière n’est 
requise, le régisseur actuel transmet-
tra son savoir-faire.  Au cours d’une 
saison, il faut être disponible une fois par 
semaine (vendredi soir) un mois avant le 
début des spectacles.

REnSEIgnEMEntS

 07 68 17 56 82 (M. Vandenbulcke) 

Rejoignez la  
Bibliothèque Pour Tous
La bibliothèque pour tous, située 
dans le bourg de Vigneux, recherche 
des bénévoles. N’hésitez pas à 
rejoindre l’équipe !

hORaIRES D’OUvERtURE

Mercredi : 17h - 18h30 
Samedi et dimanche : 10h30 - 12h 

Avec Ose ton job !, 
Anne-France David élargit son 
offre en proposant désormais 
un accompagnement dédié 
aux jeunes lycéens et étu-
diants en quête d’orientation 
ou réorientation.

ÉcOlE chaRlES pERRaUlt

Jeux mathématiques 
à Charles Perrault
Afin de faciliter l’apprentissage des ma-
thématiques et développer les compé-
tences des élèves, des séances de jeux 
sont mises en place dans les classes.

La résolution de problèmes constitue 
le critère principal de la maîtrise des 
connaissances dans le domaine des 
mathématiques. Pour résoudre des pro-
blèmes, l’élève se retrouve régulièrement 
obligé de mettre en place des stratégies 
qu’il va tester, adapter, valider et exposer. 
Le jeu amène l’élève à raisonner : faire des 
choix, prendre des décisions, anticiper un 
résultat sont autant d’attitudes que l’on 
attend d’un élève lors de la résolution de 
problèmes ou de tâches complexes. Le 
jeu développe donc les prises d’initiatives 
des élèves.
Pour développer l’ensemble de ces com-
pétences, connaissances et facultés, des 
séances de jeux mathématiques sont 
menées régulièrement dans les classes 

de l’école : jeux de cartes, d’échanges, 
d’anticipation, jeux d’échecs …
La pratique du jeu conduit alors à déve-
lopper chez les élèves des compétences 
mobilisant logique, stratégie, rigueur, 
concentration, mémoire et capacité d’abs-
traction, qui sont toutes des facteurs de 
réussite.
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Vendredi 9 février, le TTVP organise 
une soirée DarkPing à saint-Etienne 
de-Montluc. Ouvert à tous. Venez 
avec votre plus belle tenue fluo, le ma-
tériel pour jouer sera fourni !
A noter qu’il est toujours possible 
d’adhérer à l’association en cours 
d’année.
 
cOntactS

 ttvp44@free.fr 

L’identité associative du Temple  
Vigneux Basket Club est reconnue par 
ses pairs, à l’image du Label Bronze ob-
tenu pour l’école de Basket. Aujourd’hui, 
le club souhaite pérenniser cette recon-
naissance sur ses pratiques d’entraî-
nements. Dans ce contexte, il vient de 
mettre en place un schéma directeur 
d’entraînement commun à tous ses 
coachs pour l’ensemble des équipes.
Il s’agit de pratiquer des jeux adaptables 
dès le plus jeune âge pour être ensuite 
décliné sur toutes les catégories. Le fil 
rouge de ces exercices est axé sur le jeu 
rapide sur le terrain, facilité par une sor-
tie de balle organisée. Une implication 
collective pour partager un projet péda-
gogique commun qui répond à ce vieil 
adage : « pour le match, je vais mettre 
mes chaussures qui courent vite ».

Lancement de la saison sportive pour 350 
gymnastes 
Une fois n’est pas coutume, l’AGPV orga-
nise cette année la phase départementale 
des compétitions de gymnastique UFOLEP 
filière jeune : pas moins de 350 gymnastes, 
uniquement féminines, se lanceront donc 
dans le grand bain les 3 et 4 février. 
Côté AGPV, 7 équipes sont concernées (soit 
environ 50 gymnastes)
A noter que pour certaines gymnastes 
(âgées de seulement 7 ans) ce sera la pre-
mière compétition officielle : elles auront 
donc besoin de votre soutien. 
Toute l’équipe de l’AGPV vous attend nom-
breux pour encourager nos jeunes gym-
nastes. Buvette et restauration sur place.

InFOS pRatIqUES

 Samedi 3 février  de 9h15 à 20h45 
 Dimanche 4 février  de 9h à 17h30 

  Au complexe sportif - Entrée libre

ÉcOlE SaIntE annE

arbre de Noël  
européen à l’école 
Sainte anne
Tous les enfants de l’école ont vécu un 
joli moment de partage et d’échange 
à l’occasion de l’arbre de Noël euro-
péen mis en place par plusieurs écoles 
européennes. Les élèves ont réalisé 
224 décorations de Noël destinées à 
28 écoles européennes partenaires. 
A ces décorations, s’ajoutaient une 
recette, une carte de Noël ainsi qu’un 
descriptif de notre école et des tradi-
tions de Noël en France. En échange, 
l’école recevait des colis surprises 
des écoles européennes, nous faisant 
découvrir leurs traditions de Noël. Ce 
projet a également été un moyen de 
créer une correspondance écrite avec 
certaines écoles. L’ensemble des colis 
a été exposé lors du traditionnel arbre 
de Noël. Les familles ont pu admirer 
ce bel investissement et voyager, le 
temps d’une soirée, en Europe.

plUS D’InFOS

www.ecole-sainteanne-vigneux.com
 Les inscriptions pour l’école sont 
ouvertes  

 02 40 57 12 79 
 ec.vigneux.ste-anne@ec44.fr

nOUvEllE actIvItÉ

Michaël relion
est DJ Mike
Boucher le jour, Michaël Relion est aussi, 
depuis peu, DJ la nuit. 
Passionné de musique depuis son plus 
jeune âge, le Vignolais s’est mis derrière 
les platines à 17 ans, à l’époque des pre-
miers bals disco. Il a animé de nombreux 
mariages et anniversaires, en amateur.
Il souhaite aujourd’hui revenir à sa pas-
sion et se professionnaliser dans l’anima-
tion de soirée. Fin 2017, il a déposé son 
statut d’auto-entrepreneur et a investi 
dans du matériel de son et lumière. 
Il propose une formule clé en main :  
animation musicale, sonorisation, jeux de 
lumière, vidéo projecteur, karaoké, "just 
dance"… pour tout type d’événement. 
Son but « faire que toutes les personnes 
passent une bonne soirée à danser et 
chanter, faire de vos événements un mo-
ment de partage et de plaisir ».

cOntactS

 06 63 18 02 81 
 mike44animation@orange.fr

ttvp (tEnnIS DE tablE)

Soirée DarkPing

tvbc (baSkEt)

Mettre la pédagogie 
au diapason

agpv

Compétition de gym

L’assemblé générale de l’association 
aura lieu le jeudi 1er février à 20h à la 
Planète B612. Tous les parents sont 
conviés à y participer en tant qu’adhé-
rents de l’association. A l’ordre du jour : 
rapport d’activités et financier 2017, 
nouveautés pour 2018, élection du 
conseil d’administration suivis d’un 
moment convivial.

lOISIRS JEUnESSE

assemblée  
générale

ESv (FOOtball)

Coupe des Pays  
de La Loire
Après la coupe Gambardella passée, 
les U18A s’investissent en Coupe des 
Pays de la Loire. Suite aux dernières 
victoires contre Saint Pierre de Montre-
vault avec un doublé de Dorian Callet et 
le FC Bouaye avec un arrêt pénalty de 
Clément Quenet, les U18 entrent en 16e 

de finale. Ils affronteront les U19 DH de 
Mulsanne Teloché (Sarthe) le 4 février.
 
 Dimanche 4 février  à 10h30

  Au complexe sportif
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L’AGPV organise la phase départementale des 
compétitions de gymnastique UFOLEP.

Venez nombreux encourager les jeunes gymnastes.

MaIRIE  9 rue G.H. de la Villemarqué
 BP 8 - 44360 Vigneux-de-Bretagne
 Tél. 02 40 57 39 50 
 contact@vigneuxdebretagne.fr
 www.vigneux-de-bretagne.fr

hORaIRES

Samedi 3 février de 9h15 à 20h45 
dimanche 4 février de 9h à 17h30 

Au complexe sportif

SAMEDI ET DIMANchE
3 ET 4 FévRIER

départementaux de  
gymnastique 

FÉVrIEr

3 ET 4  I  départementaux de gymnastique
Organisés par l’AGPV. Samedi 3 février de 9h15 à 20h45  
et dimanche 4 février de 9h à 17h30 au complexe sportif. 

DIM 4  I  je conte pour toi
Lecture d’histoires pour les enfants de 0 à 4 ans.  
De 10h30 à 11h30 à la bibliothèque municipale (La Paquelais).

DIM 4  I  coupe des Pays de la loire
Les U18 de l’ESV affronteront les U19 DH de Mulsanne Teloché (Sarthe)  
en 16è de finale de la Coupe des Pays de la Loire de football.
A 10h30 au complexe sportif.

lUN 6  I  réunion ateliers nutrition
Réunion d’information sur le cycle d’ateliers autour de la nutrition.  
A 11h à la salle du Grand Calvaire. 

lUN 12  I  don du sang
Organisé par les donneurs de sang bénévoles. De 16h30 à 19h30 à 
la salle Jules Verne.

SAM 24  I  l’heure du conte
Lecture de contes. Thème du mois : aventures au cœur du zoo.  
De 10h30 à 11h30 à la Bibliothèque Pour Tous (Vigneux).

Les dates
    à retenir
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